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Pour ce mois de Novembre 2009, Hainaut Refs vous propose une nouvelle réflexion de Pascal DORIZON, directeur national de l’arbitrage Français, sur le flopping et ses abus. Une 1ère partie concernant un rappel sur le flopping et la seconde sur la faute antisportive sur remise en jeu.
…/…

Rappel sur le flopping.
Cet article du règlement a été institué car par le passé, les arbitres avaient une mauvaise approche de la réduction de distance entre attaquant et défenseur. Ainsi, les joueurs se sont adaptés et pour obtenir le ‘’passage en force’’ ont appris à se laisser tomber.

Aussi, le législateur a formulé les choses de la manière suivante : Tout joueur qui tombe pour simuler une faute est passible d’une faute technique (Art.38.3.1)

Cependant sauf à être à 100% certain, que le joueur a vraiment simulé, il convient dans un premier temps de procéder comme suit :

Avertissement au joueur responsable, en s’écartant du paquet de joueurs ET Répercussion de cet avertissement au coach de cette même équipe par le même arbitre.
Puis, Au flopping suivant par un joueur de cette même équipe, faire ce que vous avez dit que vous alliez faire, vous sanctionnez alors ce joueur d’une FT.
Si un flopping est commis par un joueur de l’équipe adverse, vous devez alors traiter celui-ci comme étant le premier réalisé par cette équipe. Donc, avertissement au joueur et à son entraîneur. 

Le flopping est un acte rare commis par les joueurs, la bonne application de la règle 33.4 MARQUAGE D’UN JOUEUR QUI CONTROLE LE BALLON permet presque chaque match d’éviter d’avoir à appliquer l’avertissement et la FT pour flopping.

La Faute antisportive sur remise en jeu.
Lors d’une remise en jeu, si le ballon est à disposition ou dans les mains du joueur en charge de celle-ci, toute faute commise par un joueur défenseur EST une faute antisportive.

C’est une règle qui doit être appliquée, ce ne sont pas les arbitres qui ont institué celle-ci mais le législateur.

Cette règle s’arrête dès lors que le ballon parvient sur le terrain.
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